
Le salarié en congé politique a-t-il droit au report des congés ?

Réponse courte

Non, le salarié en congé politique n'a pas droit au report automatique de ses congés annuels non pris avant le début

du congé politique. Les congés acquis et non utilisés à cette date peuvent être définitivement perdus, sauf si le

salarié prouve que leur non-prise résulte d'un refus injustifié de l'employeur ou d'une circonstance indépendante de

sa volonté.

À la reprise du travail, le salarié recommence à acquérir des droits à congé annuel, mais les droits antérieurs non

exercés ne sont pas automatiquement reportés. Seules des dispositions conventionnelles plus favorables ou

une dérogation écrite de l'employeur peuvent permettre un report exceptionnel des jours non pris avant le départ en

congé politique.

Définition

Le congé politique est un congé spécial accordé aux salariés exerçant un mandat électif au sein d'une

institution politique luxembourgeoise (député, conseiller communal, membre du gouvernement, etc.),

conformément aux lois spéciales régissant les statuts des élus.

Ce congé suspend le contrat de travail sans le rompre, permettant au salarié d'exercer ses fonctions électives

tout en conservant certains droits liés à son contrat de travail (ancienneté, protection sociale), mais sans

rémunération par l'employeur.

Questions fréquentes

Comment sont calculés les congés annuels pendant et après un congé politique ?

Pendant le congé politique, aucune acquisition de nouveaux droits à congé n'a lieu car le contrat est suspendu. Au retour, le salarié
recommence à acquérir des droits à congé annuel au rythme normal de 2,167 jours par mois, mais les droits antérieurs non exercés ne
sont pas automatiquement reportés.

Existe-t-il des exceptions permettant le report des congés en cas de congé politique ?

Oui, des exceptions sont possibles : un accord écrit de l'employeur, des dispositions conventionnelles plus favorables, ou un report
exceptionnel si le salarié prouve que la non-prise des congés résultait d'un empêchement indépendant de sa volonté ou d'un refus
injustifié de l'employeur.

Le salarié en congé politique peut-il reporter ses congés annuels non pris ?

Non, le salarié en congé politique n'a pas droit au report automatique de ses congés annuels non pris avant le début du congé politique.
Les congés acquis et non utilisés à cette date peuvent être définitivement perdus, sauf si le salarié prouve que leur non-prise résulte d'un
refus injustifié de l'employeur.

Qui peut bénéficier d'un congé politique au Luxembourg ?

Le congé politique est accordé aux salariés exerçant un mandat électif au sein d'une institution politique luxembourgeoise (député,
conseiller communal, membre du gouvernement, etc.). Ce congé suspend le contrat de travail pendant la durée du mandat tout en
conservant l'ancienneté et certains droits sociaux.
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Conditions d’exercice

Caractéristiques du congé politique :

Suspension totale du contrat de travail pendant la durée du mandat.

Pas d'exécution des obligations contractuelles (travail/salaire).

Conservation de l'ancienneté et de certains droits sociaux.

Durée correspondant à la durée effective du mandat électif.

Règles d'acquisition des congés :

Pendant le congé politique : aucune acquisition de nouveaux droits à congé.

Avant le congé politique : les congés non pris ne bénéficient pas d'un report automatique.

Après le congé politique : reprise normale de l'acquisition (2,167 jours/mois).

Conditions de perte :

Les congés non pris avant le départ sont perdus si le salarié n'a pas pu les prendre.

Exception : refus injustifié de l'employeur ou empêchement indépendant de la volonté du salarié.

Charge de la preuve : au salarié de démontrer l'impossibilité de prendre ses congés.

Modalités pratiques

Avant le départ en congé politique :

Informer clairement le salarié de la non-portabilité des congés non pris.

Encourager la prise des congés restants avant le début du mandat.

Organiser dans la mesure du possible la prise effective des jours acquis.

Documenter toute impossibilité de prise imputable à l'employeur.

Pendant le congé politique :

Suspension totale de l'acquisition de nouveaux droits à congé.

Arrêt du décompte mensuel des congés (plus de 2,167 jours/mois).

Maintien du lien contractuel mais sans droits actifs aux congés.

Au retour du congé politique :
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Reprise de l'acquisition normale des congés légaux.

Recalcul du solde basé uniquement sur la période post-retour.

Pas de rattrapage des congés perdus pendant le mandat.

Information du salarié sur son nouveau solde.

Dérogations possibles :

Accord écrit de l'employeur pour maintenir certains droits.

Dispositions conventionnelles plus favorables si elles existent.

Report exceptionnel en cas de circonstances particulières documentées.

Pratiques et recommandations

Communication préalable :

Expliquer systématiquement les conséquences sur les congés dès la notification du départ.

Formaliser par écrit l'information donnée au salarié partant.

Proposer activement la prise des congés restants avant le départ.

Gestion documentaire :

Conserver les preuves de toute impossibilité de prise imputable à l'employeur.

Archiver les demandes de congé refusées et leurs motifs.

Tracer toutes les démarches entreprises pour permettre la prise.

Vérification conventionnelle :

Consulter les conventions collectives pour des dispositions plus favorables.

Négocier si possible des accords dérogatoires avec les représentants du personnel.

Appliquer strictement les règles conventionnelles existantes.

Au retour :

Audit de la situation individuelle des congés.

Application rigoureuse des règles légales en matière de reprise d'acquisition.

Formalisation de toute mesure dérogatoire accordée.
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Cadre juridique

Loi modifiée du 16 avril 1979 : statut général des fonctionnaires (principes applicables).

Loi du 19 décembre 2003 : statut des membres de la Chambre des députés.

Articles L.233-1 et suivants du Code du travail : congé légal et conditions d'acquisition.

Principe général : seul le travail effectif ou les périodes assimilées génèrent des droits à congé.

Jurisprudence nationale : confirmation que la suspension pour congé politique n'ouvre pas droit au report

automatique.

Article L.233-8 : règles de prise annuelle et de report limité (31 mars).

Exception : report possible si empêchement indépendant de la volonté du salarié prouvé.

Risque de perte définitive : l'absence de report automatique des congés annuels en cas de congé politique peut entraîner la perte

irréversible des jours non pris. Il est essentiel d'anticiper la gestion des congés avant le départ et de formaliser par écrit toute

mesure dérogatoire pour éviter les litiges ultérieurs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-8

